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– 2 – 61009-1 amend. 1   CEI:2002

AVANT-PROPOS

Le présent amendement a été établi par le sous-comité 23 E: Disjoncteurs et appareillage
similaire pour usage domestique, du comité d'études 23 de la CEI: Petit appareillage.

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants:

FDIS Rapport de vote

23E/508/FDIS 23E/514/RVD

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant
abouti à l'approbation de cet amendement.

Le comité a décidé que le contenu de la publication de base et de ses amendements ne sera
pas modifié avant 2005. A cette date, la publication sera

• reconduite;
• supprimée;
• remplacée par une édition révisée, ou
• amendée.



Page 14

3  Définitions

Ajouter, après la définition 3.2.5, la nouvelle définition suivante:

3.2.6
courant différentiel résiduel (I∆∆∆∆t) d’un DD
valeur du courant différentiel résiduel qui est la limite inférieure de la plage des surintensités
de déclenchements instantanés des types B, C ou D (voir note c du Tableau 2)

Modifier, à la page 20, la définition 3.4.1 comme suit:

3.4.1
valeur assignée
valeur d'une grandeur fixée par le constructeur pour un fonctionnement spécifié d'un DD
[VEI 151.04.03, modifiée]

Page 46

5.3.8 Valeurs normalisées du temps de fonctionnement maximal et du temps de non-
réponse avec un courant différentiel résiduel

Remplacer le tableau 2 existant par le suivant:
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61009-1 Amend. 1   IEC:2002 – 3 –

FOREWORD

This amendment has been prepared by subcommittee 23 E: Circuit-breakers and similar
equipment for household use, of IEC technical committee 23: Electrical accessories.

The text of this amendment is based on the following documents:

FDIS Report on voting

23E/508/FDIS 23E/514/RVD

Full information on the voting for the approval of this amendment can be found in the report on
voting indicated in the above table.

The committee has decided that the contents of the base publication and its amendments will
remain unchanged until 2005. At this date, the publication will be

• reconfirmed;
• withdrawn;
• replaced by a revised edition, or
• amended.


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3 Definitions

Add, after definition 3.2.5, the following new definition:

3.2.6
residual current (I∆∆∆∆t) of an RCBO
value of residual current which is the lower limit of the overcurrent instantaneous tripping range
according to type B, C or D (see note c of Table 2)

Modify, on page 21, definition 3.4.1 as follows:

3.4.1
rated value
quantity value assigned by the manufacturer, for a specific operating condition of an RCBO
[IEV 151-04-03, modified]

Page 47

5.3.8 Standard values of break time and non-actuating time for operation under
residual current conditions

Replace the existing table 2 by the following:
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– 4 – 61009-1 amend. 1   CEI:2002

Tableau 2 – Valeurs normalisées du temps de fonctionnement et du temps
de non-fonctionnement avec un courant différentiel résiduel

In I∆∆∆∆n

Valeurs normalisées du temps de fonctionnement
et du temps de non-fonctionnement pour

un courant résiduel (I∆∆∆∆) égal à:
sType

A A I∆∆∆∆n 2 I∆∆∆∆n 5 I∆∆∆∆n a
5 A, 10 A, b

20 A, 50 A,
100 A, 200 A, 500 A

I∆∆∆∆ t c

Général
N'importe

quelle
valeur

N'importe
quelle
valeur

0,3 0,15 0.04 0,04 0,04
Temps de

fonctionnement
maximal

0,5 0,2 0,15 0,15
0,15 Temps de

fonctionnement
maximal

S ≥25 >0,030

0,13 0,06 0,05 –

0,04 Temps minimal
de non-

fonctionnement
(pas de

déclenchement)
a  Pour les DD du type général avec I∆n ≤ 0,030 A, 0,25 A peut être utilisé comme alternative à 5 I∆n.
b  Les essais à 5 A, 10 A, 20 A, 50 A, 100 A, 200 A et 500 A sont exécutés seulement pendant la vérification du

fonctionnement correct suivant 9.9.1.2. d), mais en aucun cas des valeurs plus élevées que la valeur inférieure de la
plage de la surintensité de déclenchement instantané sont appliquées.

c  L'essai est effectué avec le courant I∆t qui est égal à la limite inférieure de la plage des surintensités de
déclenchements instantanés des types B, C ou D selon le cas.

Page 48

6  Marquage et autres informations sur le produit

Modifier le troisième alinéa comme suit:

Si, pour de petits appareils, la place disponible n'est pas suffisante pour toutes les indications
ci-dessus qui doivent y figurer, les indications spécifiées aux points d), f), et n) au moins
doivent être visibles quand celui-ci est installé. Les indications visées en a), b), c), h), et s)
peuvent être portées sur le côté ou sur le dos de l'appareil et être visibles seulement avant
l'installation de l'appareil. Comme alternative, l'information du point r) peut être placée à
l'intérieur de tout capot qui doit être démonté pour le raccordement à l'alimentation. Les
autres indications doivent être données dans les catalogues du constructeur.

Page 76

8.12 Spécifications pour les DD dépendant fonctionnellement de la tension
d’alimentation

La correction ne concerne que le texte anglais.
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